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RÈGLEMENT DU CONCOURS 
 PRIX DEPARTEMENTAL  

« ENTREPRENDRE AU FEMININ » 
 
 
Article 1  : Objet 
 
Pour renforcer l’égalité entre les femmes et les hommes et stimuler la création d’entreprise en 
Essonne, le Conseil général et la Préfecture de l’Essonne, se sont engagés à valoriser les 
femmes qui créent ou développent leur projet d’entreprise en Essonne. 
 
Le Conseil général et la Préfecture de l’Essonne lancent en 2010 le Prix « Entreprendre au 
féminin » avec le soutien du réseau CREE (Créer et reprendre une entreprise en Essonne), 
l’association « Essonne Active » et le Centre d’information sur les droits des femmes et des 
familles de l’Essonne (CIDFF). 
 
D’autres partenaires participeront à la mise en œuvre de ce prix : la Chambre du Commerce et 
d’Industrie de l’Essonne, l’Agence pour l’Économie en Essonne, la Chambre de métiers de 
l’Essonne, et les associations Femmes chefs d’entreprises (FCE), Essonne Initiative et Sud 
Essonne Gâtinais français Initiative. 
 
La cérémonie de remise des prix « Entreprendre au féminin » se déroulera dans le courant du 
mois de juin 2010, à l’occasion du Forum de la création et de la reprise d’entreprise en Essonne 
organisé par le Réseau CREE. 
L’inscription à ce concours est gratuite. 
 
Article 2  : Le financement de ces Prix  
 
Sur les 6 Prix, le Conseil général financera 3 Prix pour un montant total de 6 000 €. 
La Délégation départementale aux droits des femmes et à l'égalité de la Préfecture de l’Essonne 
financera les 3 autres Prix pour un montant total de 6 000 €. 
 
Article 3  : Les candidates  
 
Ce concours s’adresse à toutes les femmes étant sur le point de créer / reprendre, ayant créé /  
repris une entreprise en Essonne et dont l’entreprise a au maximum cinq ans d’activité,  
 
Il ne sera pris en compte qu’une seule inscription par créatrice et/ou entreprise (même raison 
sociale, même adresse postale). 
 
Article 4  : Les candidatures 
 
Un dossier de candidature informatisé est adressé à l’ensemble des opérateurs partenaires du 
concours. Les structures pourront ainsi faire parvenir ce dossier aux créatrices ou repreneuses 
d’entreprise qu’elles auront accompagnées. Le dossier de candidature peut-être étoffé par 
quelques photos et devra contenir le Kbis, le RM et le numéro INSEE de l’entreprise postulante. 
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Le dossier de candidature devra être dûment rempli et envoyé par voie postale ou déposé en 
main propre au Conseil général de l’Essonne avant le 9 avril 2010 , à l’adresse suivante : 
 

Conseil général de l’Essonne 
Bâtiment France Evry 

Tour Lorraine – 2 ème étage 
Direction du Développement Économique et de la Rech erche 

Prix départemental « Entreprendre au féminin »  
Boulevard de France 
91 012 ÉVRY CEDEX 

 
� �
Le dossier doit être obligatoirement accompagné d’u n RIB de l’entreprise. 
Toute candidature incomplète, hors délai, inexacte ou fantaisiste ne sera pas prise en compte. Le 
Conseil général et la Préfecture de l’Essonne se réservent le droit de procéder à toute vérification 
pour la bonne application du présent article. 
 
Le Conseil général n’assume aucune responsabilité en cas de mauvaise réception ou de non 
réception des inscriptions, quelle qu’en soit la raison. 
 
Article 5  : Déroulement du concours  
 
�  Les prix seront classés en six catégories : 
 
Les prix pour les entreprises créées de moins de cinq ans :  
 

- Prix de l’entreprise à fort potentiel de développem ent (présentant de réelles 
perspectives de développement en termes d’emplois, d’investissements, à l’export……). 

 
- Prix de la reprise d’entreprise.  
  
- Prix du développement durable (dont l’objet principal est tourné vers le respect de 

l’environnement, le commerce équitable, le développement social….). 
 

- Prix « coup de cœur » (entreprise novatrice ou initiée par une femme chef d’entreprise 
ayant un parcours d’exception). 

 
- Prix du « Fonds de Garantie à l’Initiative des Femm es » (femme chef d’entreprise ayant 

bénéficié d’un « Fonds de Garantie à l’Initiative des Femmes (FGIF) »). 
 

Le prix pour les entreprises en cours de création :  
 
- Prix du meilleur projet d’entreprise (projet en cours de création / reprise ; le prix ne sera 

versé qu’après l’immatriculation de l’entreprise dans le courant de l’année 2010). 
 
Certains critères, selon le Prix attribué, seront définis par le comité de sélection. L’entreprise 
retenue pour un des Prix devra : 

�  Etre immatriculée et avoir moins de cinq ans ou être en cours d’immatriculation en 2010 
(pas d’associations) 

�  Avoir des perspectives de développement, de création d’emplois, 
�  Avoir réalisé un chiffre d’affaires (avec au moins un premier bilan/pour les projets déjà 

créés) avec des perspectives de croissance, 
�  Avoir des perspectives de rentabilité, 
�  Avoir un capital détenu en majorité par une ou plusieurs femmes. Ces dernières auront 

une réelle fonction dans l’entreprise. 
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Les prix ne sont pas cumulables. 
 
�  Réception des dossiers de candidature jusqu’au 9 avril 2010 , 
 

Un comité de sélection se réunira dans le courant du mois d’avril 2010 pour examiner chaque 
dossier et désigner les dossiers qui seront présélectionnés.  
Le jury final se réunira dans le courant du mois de mai 2010. Les Candidates présélectionnées 
seront auditionnées et devront fournir lors de cette audition, la liasse fiscale et les statuts de 
leur entreprise. Les six lauréates des différentes catégories de Prix seront sélectionnées à 
cette issue.  
Ce comité de sélection sera composé des deux membres financeurs que sont le Conseil 
général et la Préfecture de l’Essonne. Ils seront assistés par le Réseau CREE, l’association 
« Essonne Active » et l’association « Femmes chefs d’entreprises », ainsi que de tous les 
autres partenaires du Prix (Chambre de métiers et de l’artisanat, Chambre de commerce et 
d’industrie de l’Essonne, Essonne Initiative, Sud Essonne Gâtinais Français Initiative, Agence 
pour l’économie en Essonne). 
Lors des présélections, et selon le nombre de dossiers reçu le jury pourra opter pour une 
présélection en comité large ou restreint.  

 
�  Les lauréates seront annoncées lors d’une cérémonie organisée à l’occasion du « Forum de la 

création et de la reprise d’entreprise en Essonne » qui se déroulera dans le courant du mois 
de juin 2010. 

 
Nous ne manquerons évidement pas de remercier toutes les participantes à ce concours. 
 
Article 6  : Récompenses pour les 6 lauréates 
 

�  Adhésion gratuite pour 1 an à l’association « Femmes Chefs d’Entreprises » (valeur 
unitaire de 335 €), 

�  Un « Marrainage » de la lauréate sera proposé par l’association « Femmes Chefs 
d’Entreprises » (accompagnement par une femme chef d’entreprise), 

�  Prix en numéraire d’une valeur de 2 000 €. Le versement de cette valeur sera effectué par 
virement bancaire sur le compte bancaire (joindre impérativement un RIB de l’entreprise 
au dossier de candidature) à la suite de la cérémonie (délai de versement de 40 jours à 
compter du jour de la cérémonie et dans l’année 2010 après l’immatriculation de 
l’entreprise lauréate du prix du « meilleur projet d’entreprise »). 

 
Trois Prix seront remis par le Conseil général de l’Essonne et trois Prix seront remis par la 
Préfecture de l’Essonne. 
 
Article 7  : Communication 
 
Du fait seul de l’acceptation du prix, les lauréates autorisent expressément les organisateurs à 
utiliser leur nom, prénom, image, ainsi que l’indication de leur ville, et département de résidence, 
dans le cadre de tout message/ communication publicitaire ou promotionnel, sur tout support, ainsi 
que sur le site Internet des organisateurs. Il est précisé que les lauréates auront un droit de regard 
sur les photographies (sauf photographies de groupe sur lesquelles elles ne peuvent être 
clairement identifiées). 
 
Article 8  : Règlement   
 
La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière des clauses du présent 
règlement. Le coupon d’acceptation du présent règlement ainsi que l’autorisation de diffusion, 
doivent être dûment remplis et joints au dossier de candidature. 
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Article 9  : Annulation   
 
Le Conseil général ou la Préfecture de l’Essonne se réservent le droit à tout moment de modifier, 
d’écourter, de proroger ou d’annuler le présent concours si les circonstances l’exigeaient. La 
responsabilité des organisateurs ne saurait être engagée. Les candidates en seraient tenues 
informées. 

Article 10 : Engagement des candidats 
 
Les candidates s’engagent sur l’honneur à garantir la sincérité et la véracité des informations 
qu’ils fournissent ; toute imprécision ou omission susceptible d’introduire un jugement erroné 
entraînera l’annulation du dossier de candidature. 
 
La candidate s’engage à venir à la cérémonie de remise des prix. La date exacte lui sera 
communiquée personnellement, après que le jury de sélection se soit réuni. 
 
L’absence de la candidate ou de l’un des membres du projet collectif à la remise des prix, non 
justifiée par des circonstances lui étant extérieures, entraînera la disqualification du projet. Dans 
cette hypothèse, les organisateurs attribueront le prix à une autre lauréate ou ne l’attribueront pas.  
 
En cas d’irrégularité  avérée, le jury se réserve la possibilité de retirer le prix attribué. 
 

Rendez-vous dans le courant du mois de juin 2010  pour la cérémonie de remise de prix à 
l’occasion du « Forum  de la création et de la reprise d’entreprise en Ess onne »  

 
 
 
 
�

 
 
 
 
 

Sud Essonne Gâtinais Français Initiative 
 
 

����  .....................................................................................................................................................  
Acceptation du règlement du concours « Entreprendre  au féminin » 

A retourner dûment rempli avec le dossier de candid ature 
Valérie LEVEAU – DDER – CG91 – Tour Lorraine 2 ème étage 

 
 
 
 

A pris connaissance du règlement du concours « Entreprendre au féminin » 
Annoter la mention : « lu et approuvé » 

 
Signature      Cachet de l’entreprise 


